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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Revalorisation du statut d'adjoint administratif territorial
Question écrite n° 45252

Texte de la question

M. Loïc Kervran attire l'attention de M. le ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les
collectivités territoriales sur la revalorisation du statut de secrétaire de mairie et singulièrement pour ceux qui
exercent ce métier au grade d'adjoint administratif territorial. Le métier de secrétaire de mairie a récemment fait
l'objet de mesures de revalorisation dont le député se félicite. Ainsi, depuis le 1er mars 2022, les secrétaires de
mairie des communes de moins de 2 000 habitants ont notamment vu leur nouvelle bonification indiciaire (NBI)
augmentée par décret, celle-ci passant de 15 à 30 points. Au sens du décret n° 2006-1690 du 22 décembre
2006 portant statut particulier, les adjoints administratifs constituent un cadre d'emploi de catégorie C de la filière
administrative. Cette catégorisation semble toutefois actuellement en décalage avec les responsabilités et les
compétences requises des secrétaires de mairie. « Premiers visages du service public » au contact des
habitants, soutiens précieux pour les élus, les secrétaires de mairie exercent un métier polyvalent qui exige de
plus en plus de technicité. Urbanisme, état-civil, dossiers de subvention, connaissance de la réglementation : la
variété et la complexité des tâches confiées sont importantes et ce quelle que soit la taille de la commune
d'exercice. Les années à venir marqueront également un renouvellement important des femmes et hommes qui
exercent ce métier, incitant à rendre les carrières plus attractives. Aussi, il aimerait connaître les pistes
envisagées pour mieux reconnaître les fonctions de secrétaire de mairie et en particulier permettre de valoriser
le temps d'exercice des fonctions d'adjoint administratif pour permettre un accès spécifique aux catégories
supérieures par voie de promotion interne mais aussi d'avancement de grade.

Texte de la réponse

Les fonctions de secrétaire de mairie sont actuellement exercées par des agents relevant de quatre cadres
d'emplois distincts, soit ceux de secrétaires de mairie, d'attachés, de rédacteurs et d'adjoints administratifs. Ce
dernier cadre d'emplois comprend 3 grades. Les deux derniers grades d'adjoint administratif principal de 2ème
classe et d'adjoint administratif principal de 1ère classe sont notamment accessibles par voie d'avancement. Les
membres du cadre d'emplois des adjoints administratifs peuvent également, s'ils remplissent les conditions
requises, s'inscrire dans le cadre du dispositif de la promotion interne, pour accéder au cadre d'emplois des
rédacteurs territoriaux. En effet, la promotion interne constitue un mode de recrutement dérogatoire au principe
du concours et il résulte de l'article L. 523-1 du code général de la fonction publique, que les statuts particuliers
fixent une proportion de postes susceptibles d'être proposés à des fonctionnaires pouvant bénéficier de la
promotion interne après inscription sur une liste d'aptitude, soit après examen professionnel, soit au choix.
S'agissant plus précisément de la valorisation de l'exercice de l'emploi de secrétaire de mairie, dans le cadre de
la promotion interne, dont peuvent bénéficier les membres du cadre d'emplois des adjoints administratifs, l'article
8 du décret n° 2012-924 du 30 juillet 2012 portant statut particulier du cadre d'emplois des rédacteurs territoriaux
dispose : « Peuvent être inscrits sur la liste d'aptitude prévue au 2° de l'article 39 de la loi du 26 janvier 1984
susvisée : (…) II. – Les fonctionnaires relevant du cadre d'emplois des adjoints administratifs territoriaux
comptant au moins huit ans de services publics effectifs, dont quatre années au titre de l'exercice des fonctions
de secrétaire de mairie d'une commune de moins de 2 000 habitants, et titulaires de l'un des grades suivants :
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1° Adjoint administratif principal de 1re classe ; 2° Adjoint administratif principal de 2e classe (…) » Les
fonctionnaires ayant occupé l'emploi de secrétaire de mairie, sont ainsi directement concernés par ce dispositif,
s'ils justifient de la durée de services requise. Par ailleurs, en matière d'avancement de grade, les articles 11 et
12-1 du décret n° 2016-596 du 12 mai 2016 relatif à l'organisation des carrières des fonctionnaires de catégorie
C de la fonction publique territoriale fixent les conditions à remplir par les membres du cadre d'emplois des
adjoints administratifs. Ainsi, l'avancement au grade d'adjoint administratif principal de 2e classe est
possible selon deux modalités : au choix ou après une sélection par la voie d'un examen professionnel. Dans les
deux hypothèses, les adjoints administratifs doivent satisfaire, selon le cas, à une condition d'échelon à atteindre
ou d'ancienneté dans l'échelon et à une condition de durée de services effectifs dans leur grade ou dans un
grade d'un autre corps ou cadre d'emplois de catégorie C doté de la même échelle de rémunération, ou dans un
grade équivalent si le corps ou cadre d'emplois d'origine est situé dans une échelle de rémunération différente
ou n'est pas classé en catégorie C. La nature des services requis exprimée en grade permet aux adjoints
administratifs, exerçant, en cette qualité, les fonctions de secrétaires de mairie, de faire valoir ces services, dans
le cadre d'une démarche d'avancement de grade, régie par le « ratio promus-promouvables » librement fixé par
l'assemblée délibérante. Par ailleurs, la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique
a fixé l'obligation pour les collectivités et établissements d'établir des lignes directrices de gestion (LDG), qui
constituent à la fois un nouvel instrument de gestion des ressources humaines et un nouvel objet de dialogue
social. Elles comprennent un volet sur la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines et un volet
sur la promotion et la valorisation des parcours professionnels.  Ces lignes directrices de gestion, qui fixent
notamment les critères généraux à prendre en compte pour les promotions au choix dans les grades et cadres
d'emplois sont prises en compte par l'autorité territoriale ou, le cas échéant, le président du centre de gestion,
pour l'élaboration des décisions individuelles d'avancement et de promotion. Enfin, les cadres d'emplois dans
lesquels sont exercés les fonctions de secrétaire de mairie sont éligibles au régime indemnitaire tenant compte
des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel (RIFSEEP). Dans le cadre de ce
régime indemnitaire, les employeurs territoriaux disposent de possibilités permettant de mieux valoriser les
fonctions exercées par les secrétaires de mairie et ainsi renforcer l'attractivité de ce métier, dans la limite du
principe de parité avec les agents des services de l'État résultant de l'article L. 714-4 du code général de la
fonction publique. À titre d'exemple, le plafond global annuel du RIFSEEP pouvant être versé aux membres du
cadre d'emplois des adjoints administratifs s'élève à 12 600 euros.
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